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SEMINAIRE 7 

 

 

Le management en protection de l’enfance  

 

 

Objectifs  

- Se sentir outillé pour exercer la fonction de cadre. 

- Savoir manager et motiver une équipe dans un contexte difficile. 

Formation 

- La fonction de manageur : élaboration, gestion et conduite d’un projet  

- Recruter et accompagner un agent/salarié de l’enfance dans un parcours professionnel. 

- Accompagner l’usure professionnelle, redonner du sens au projet collectif. 

 

Intervenant(e)s 

> Thierry Arnoux, responsable pôle formations aux fonctions d’encadrement et de management à l’ITES de 

Brest 

> Philippe Fabry, formateur en travail social. 

Coordinateur Pédagogique : Philippe Fabry 

 

Modalités de la formation :  

La formation se déroule en présentiel ET en distanciel. Le choix du stagiaire se fait lors de l’inscription et ne 

peut être modifié ensuite, sauf circonstances exceptionnelles motivées rencontrées par le stagiaire. En cas 

de circonstances extérieures empêchant l’organisation en présentiel du séminaire (Crise sanitaire, crise 

énergétique, grève des transports…), l’Ecole de la Protection de l’Enfance se réserve le droit d’organiser aux 

mêmes dates le séminaire uniquement en mode distanciel. Les stagiaires inscrits seront avertis aussi vite que 

possible mais ne pourront pas annuler leur inscription pour ce motif.   

En présentiel : la formation a lieu dans les locaux de USIC, 18 rue de Varenne, Paris 7ème.  

En distanciel : la formation se déroule en direct via l’application Zoom 

Chaque stagiaire inscrit aura la possibilité de visualiser en replay le séminaire (par exemple les personnes 

empêchées de participer à la formation suite à un arrêt maladie) sur la plateforme moodle de l’Ecole de la 

Protection de l’Enfance (hébergée par Praxislab). 

 

Modalités pédagogiques et d’évaluation 
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La formation est centrée sur les participants. Les apports formatifs alterneront avec des exercices ou 

échanges interactifs à partir des expériences des stagiaires. L’évaluation des acquis sera réalisée, en fin de 

séminaire par soit : 

- Soit un quizz de connaissances 

- Un relevé collectif de bonnes pratiques 

- Une synthèse collective 

 

Les pré-requis 

Aucun pré-requis nécessaire. Une expérience ou connaissance préalable du champ de la protection de 

l’enfance facilitera l’intégration. 

 

Public 

Tout professionnel concerné par la protection de l’enfance. Nos formations sont accessibles aux personnes 

en situation de handicap : contactez notre référente  Accessibilité : Florence Barbier : 01 53 10 24 10 

florence.barbier@ecoleprotectionenfance.com  

 

Taux de satisfaction (synthèse années antérieures) nouveau séminaire 

 

Durée 

2 jours (14 heures) 

Horaires :  
Jour 1 :  10h00-13h00 / 14h00-18h00 

Jour 2 :  9h00 – 12h30 / 14h00 – 17h30 

 

Tarif : 

440,00 euros les deux jours 

 

CONTACTS : 

Secrétariat de l’École de la protection de l’enfance  

SARL L’Action Sociale, société d’édition et de formation. 

Siège social : 13 boulevard Saint-Michel, 75 005 Paris. 

Adresse de correspondance : L’Action Sociale (EPE) 11 bis rue de la Planche 75007 Paris 

Tél : 01 53 10 24 10 

inscription@ecoleprotectionenfance.com 

 

mailto:florence.barbier@ecoleprotectionenfance.com
mailto:inscription@ecoleprotectionenfance.com


 3 

 

 


